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Note de synthèse sur le mémorandum allemand relatif à la poursuite de
l’intégration (28 mai 1955)
 

Légende: Le 28 mai 1955, une note de synthèse analyse le mémorandum soumis par le gouvernement
allemand aux représentants des pays partenaires de la Communauté européenne du charbon et de l'acier
(CECA), dans lequel il est préconisé un élargissement du champ d'action de la CECA en passant par des
méthodes proches de la coopération intergouvernementale.

Source: Archives historiques de l'Union européenne, Florence. MK Max Kohnstamm, MK-01 Haute Autorité
de la CECA (1952-1958). Travaux de la Haute Autorité de la CECA, conférence de Messine et constitution du
Comité d'action pour les Etats-Unis d'Europe, MK-2.
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10'.i'E aur le ORA.tlDtll,i du 

GOUVE.J, ｾ＠ n:DERlL 

l, Le 1:1e:aorandua :Ser,elu.x contient deux propositions 

2. 

concr~tes 4.ui perin~ttent une a.otion immédiate pour la poursuite 

de l 1intélration1 l'une daru, le domaine de l 1 én~r &ie atomique , 

l'autro dans :c do:iaine de l'intégration éoonot:ùque 6~nérale , 

Sur la p·e.nière ee oes propos! t1on, le m&111orW1dum 

allemand prend une position claire et pocitive, Sur la aeconde, 

par contre , il deaeure vasue , et aur cortains aspect s essentiels , 

peu :réaliste, 

Le principe mbe de 1 1 intégration économique ~nfrale 

SE111ble a .capté , mais lte conditions de sa réalisation ne sont 

pas placées dans la perspective qui pe=sttrait de prendre le 

memorandua e.lle.118.tld comme base de iisoussion, 

3, L•intébratlon t oonomique générale, si elle doit avoir 

un eellS pratique, i111plique des 111ouve:J1enta de production qui se 

répercutent d 'une part sur les entreprices les aoins favorisées 

et d'aut1e pert sur certaines régions moins bi~n placées. 

Les peuples d'Eur._ope n'acceptent rlus que la charg9 

du pro.7èa écono..iqus soit supportée sxalusivemsnt par ce=tains , 

soit que grloe aux cloisonnements des {conomies ils aient trouvé 

et gardé un aaploi dans dea entreprises destinées_à disparaitre , 

soit qu'ils dépendent ûe la prospérité lconolllique de ces régions 

moine bien placées. 

L1int~gration économique g6nlrale implique donc 

l'acceptation au d6part de certaines ces ·rès qui assurent des 

transitions entre le pll.Baage d 1 4conoiaies oloisonn4ea et une 

écono lie ~e t;rand marché. Elle exige encore que les d4aavantacee 

supportés par les travailleurs dos ent_apriaea nppelées à diapa

rdtre aoientoompenaéa pe.r un ncte de solidarité de la Collll3unaut4 

europ4enne. 
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Ces deux idéea - mseures de tra.nsition ot for.:ds ~• 

réadaptation - sont r eprises de.ne lo mcmorandum allemand , Uoi:me 

des actions poi::aiblt:s qui pourrai~~.l.~iJ:érer nécesaaires. En 

réalité, elles sont la condition~ de tout ,rogram • 

d 'intégration générale. 

6 . Il est important oepcndant , et surtout en ce qui concer -

ne les mesures do transition, que ces fispooitions particulières 

ne prolon6ent paa dans lo tempe l e caractère protectionniste des 

mesures actuellement en vicueur. La réalité du tiarohé commun que 

1 1 on propose exige donc des institutions dont la tltohe consiste à 

assurer , ~ •une part l ' élimination progressive de ces freins à des 

mouvweuts économiques trop rapides , et d ' autre part l 1 administra

tion de ces mesures dans le seœ du pr08J.'èl!I et non plue de la 

protect_on. 

Le memorandum allemand prévoit encore "l'élaboration 

de rètles pour uno concurrence non faussée dans la Communro.té, 

excluant notamment les discriminations nationales" . C'est là, 

certes, unQ condition au .i'onQtionneme.nt ,cette foie ,Q.u r, arch, 

commun. Cependant; l'expérience de la Haute Autorité dl..()& ce domtù.

ne mont1e que ces r~ les ne peuvent ttre appliquées qu' en fonction 

de 1 1 exiatence d'institutions auxquelles sont octroyés les pou

voirs rufosssairea à la mise en oeuvre de ces ràgles . 

C'est l à le sens de l'.l proposition des ~tata de Eenelux 

qui "présuppose nécossaireoent 1 1établisseoont d ' une c.utorit, collllllu

ne dotée des pouvoirs p1opres nécessaires à la réalisation des 

objectifs fixée" • 

e. Un base pratique de discussion doit néceaoairement 

contenir des propo itions qui pa-, ettent l ' adoption par leo gouver

nements du principe d I intégration écunomique générale: mesures 

de transition, fonds de réadaptation, et d ' autre part qui assurent 

une réalité llU f'onc tionnemr.nt du ma:rché coouaum règles co/lWlunts et 

iDStitutions dioposnnt de pouvoirs pour l(ur a plication et pour 

l 1adoiniatration des mecureo de transition et de réadaptation • 
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,. Le memorandum allemand tend à eituer l'intéiration 

~oonomique g6norale du.no l e otdre de 1 1 exp~rienoe de l'O •• C.E. 

et du G.J..T.T. Ces doux i notitutiona ont nttoint une parUe de 

leurs objeotife.Eil•n'ont, en aucune manillre, résolu lea gra.nda 

problèmes qui s'opposent au jeu des forces éoono~iquee d na la 

direction du proir~a.Eil• n 'ont pu le faire parce qu~•llea 

ne disposent pas des pouvoirs qui pcr~ettent l ' exercice de l a 

solidarité européenne ni la c;arantie d 'une modificatio~ harmo-

:rieuae des structures économiques . L1écheo de 1 10.E. C. E. dans 

le domaine de la conv~rtibilité monétaire en est l'illustration. 
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